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PROJET xxx 
Grille de sélection validée en comité de programmation le  

 

1 - CRITERES DE SELECTION  

CARACTERE MULTISECTORIEL 

Est-ce que le projet contribue à plusieurs orientations de la stratégie LEADER du territoire et/ou plusieurs résultats attendus 
des fiches actions ? 

Le projet répond à plusieurs fiches actions du programme    

Le projet répond à plusieurs objectifs de la fiche action de référence  

Critère CARACTERE MULTISECTORIEL RETENU  

DEMARCHE INTEGREE (PARTENARIALE) 

Est-ce que le projet est en lien avec d’autres projets réalisés par d’autres porteurs de projet (dans ou hors-LEADER), 
permettant de créer des synergies entre projets et/ou entre acteurs 

Le projet est en lien avec un ou plusieurs autres projets du territoire    

Le projet implique/est mené par 2 partenaires  

Le projet implique/est mené par + de 2 partenaires   

Critère DEMARCHE INTEGREE RETENU  

DIMENSION INNOVANTE 

Est-ce que le projet développe une technique, un produit, une méthode encore jamais utilisés mis en œuvre sur le territoire, 
ou par seulement certains acteurs du territoire ? 

Le projet est issu d’un transfert d’innovation   

Le projet est nouveau sur le Pays de Retz et peu répandu sur d'autres territoires   

Le projet est totalement nouveau  

Critère DIMENSION INNOVANTE RETENU  

PERENNITE 

Est-ce que le projet s’inscrit dans la durée ? Est-ce que le projet permet de créer une dynamique sur le territoire ? 

Le projet installe une dynamique, son objectif perdurera au-delà du financement LEADER    

Critère PERENNITE RETENU  

RAYONNEMENT-DIMENSION 

Est-ce que le projet dépasse les limites communales? (réseau à l’échelle du Pays de Retz, mutualisation des infrastructures,...) 

Le projet bénéficiera à un public localisé à l'échelle de plusieurs communes ou d'une 
communauté de commune  

  

Le projet bénéficiera à un public localisé à l'échelle de plusieurs communautés de 
communes  

 

Le projet bénéficiera à un public localisé à l'échelle du Pays de Retz  

Critère RAYONNEMENT DIMENSION RETENU  
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2 – ATTRIBUTION DE L’AIDE 

1. 1 - Respect des critères minimum de sélection par fiche action :  
 

- Grille de critères minimum par fiche action et plafond de subvention  
 

Fiche 1 (Mobilité)  3 critères requis dont obligatoirement critère innovant  75 000€ 

Fiche 2 (Environnement)  3 critères requis dont obligatoirement critère intégré (partenarial) 35 000€ 

Fiche 3 (Energie)  3 critères requis 50 000€ 

Fiche 4 (Centralité)  
2 critères requis + projet devant être situés dans les cœurs de bourg et tenir compte du PADD du 
PLU 

25 000€ 

Fiche 5 (Services) 
 

Hors logement 
3 critères requis dont obligatoirement critère rayonnement supra-communal 
Pour les maisons de santé, étude à l’échelle intercommunale et avis favorable ARS et Région 

75 000€ Logement 
3 critères requis dont obligatoirement la dimension innovante pour le logement locatif social 
Compatibilité du projet avec les orientations du SCoT relatives à l’habitat 

Tous projets Ne pas contribuer à l’étalement urbain 

Fiche 6 (Culture)  

3 critères requis 
Travaux de restauration éligibles seulement si le site est intégré à un circuit et/ou un événement 
d’intérêt « Pays » 
Les événements culturels doivent intégrer une dimension innovation ou avoir une cohérence 
globale sur plusieurs années 

25 000€  
40 000€ 

Fiche 7 (Tourisme)  
4 critères requis dont obligatoirement critères rayonnement supra-communal et intégré 
(partenarial) 
Avis technique des offices de tourisme 

40 000€ 

Fiche 9 (Coopération)  Démarches collectives et partenariales  

 
- Nombre de critères requis :                    dont critères obligatoires : 

 
- Critères retenus :  

□ CARACTERE MULTISECTORIEL 

□ DEMARCHE INTEGREE 

□ DIMENSION INNOVANTE 

□ PERENNITE 

□ RAYONNEMENT DIMENSION 
□ COMPLEMENTARITE DES PUBLICS 

Nombres de critères retenus                   dont critères obligatoires : 

 

2. 2 - Exemplarité du projet (projet structurant pour le territoire, forte innovation, …) :  
3. Est-ce que le projet a un caractère exemplaire ? (= répond à un nombre de critères supérieur 

aux exigences de la fiche action ?) 

4.  

 

Critères minimum de sélection non respectés : Projet ajourné ou non soutenu 

Critères minimum de sélection respectés  

sans caractère exemplaire 

70% de l’aide 

Critères minimum de sélection  

avec caractère exemplaire 

100% de l’aide 

  
 

COMPLEMENTARITE DES PUBLICS VISES 

Le projet s’adresse-t-il à des publics complémentaires en termes de bénéficiaires ou d’acteurs associés à la réalisation du 
projet (partenariats publics-privés, projets intergénérationnels,….) ? 

Le projet s’adresse à des publics complémentaires, ou à un public plus large qu’un seul 
segment de la population  

  

Critère COMPLEMENTARITE DES PUBLICS VISES RETENU   


